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Coordination AFM-Téléthon 01W 
Marie-Christine MARTINET 

06 10 85 80 84 
MCMARTINET@afm-telethon.fr 
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Téléthon   2021    
 

3 et 4   Décembre 2021 

 

Votre défi 2021 : La Lumière sur mon animation 
Téléthon 2021 

 

Mot de la Coordinatrice Marie-Christine Martinet 
 

 

 

Le Téléthon des 3 et 4 décembre 2021 se prépare d’ores et déjà. 

2021 sera une autre année où nous espérons vous revoir nombreux. Organiser une 
animation pour le Téléthon, c’est rejoindre une aventure humaine extraordinaire et 
une mobilisation solidaire unique. 

Tournoi sportif, course du muscle, soirée dansante, vente de crêpes, défi loufoque, 
tout est possible avec le Téléthon. 

Nous sommes à votre disposition pour vous aider à construire le projet d’animation 
qui vous ressemble. 

Passez un bel été avec la joie partagée de retrouver famille et amis 

« Faites avancer la recherche, le médicament pour certaines maladies est là, et 
ensemble changeons la vie des malades » 
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Contrat d’engagement 2021 : 

En septembre et octobre, nos équipiers de secteur prendront contact avec vous pour 
vous remettre le contrat. Ce moment d’échange vous et nous permettra de faire un 
point sur vos projets d’animations Téléthon2021. 
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Réunion d’information AFM-Téléthon : 

Vos équipiers de secteur organiseront une réunion d’information en septembre ou 
octobre proche de chez vous. Ce pourra être un moment d’échanges avec les autres 
organisateurs de votre secteur. 
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Conférence de Laurence Tiennot-Herment, Présidente de l’AFM-
Téléthon : 

 

 

 
 

Le 20 octobre 2021 au SDIS de l’Ain (Pompiers) à Bourg en Bresse aura une conférence 
débat avec notre présidente. 

Un moment exceptionnel qui nous est offert par Laurence. 
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Fiches actions : 

Nous avons à votre disposition des fiches actions sur l’organisation, la mise en œuvre 
d’une animation Téléthon. N’hésitez pas à nous les demander. 
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Vos contacts : 

 

 
Vous trouverez ci-joint un tableau des équipiers responsable de votre 
secteur. N’hésitez pas à prendre contact avec eux pour toutes informations 
que vous souhaitez avoir. 

 

 
 

Nom, Prénom Secteur N° 
 

Coordonnées 

Marie-Christine 
MARTINET 

Coordinatrice 01W 06 10 85 80 84 mcmartinet@afm-telethon.fr 

Lucien GOY Secteur 1  
Bourg en bresse , Recermont 

06.72.89.37.90 lgoy@afm-telethon.fr 

Didier BOUREL Secteur 2,  
Val de Saône 

06.26.54.50.17 dbourel@afm-telethon.fr 

Muriel DADOUN Secteur 3 
La côtière 

06.09.13.05.28 mdadoun@afm-telethon.fr 

Dominique MUGNIER 06.27.20.44.33 dmugnier@afm-telethon.fr 

Claudine GAUDY Secteur 4 
Ambarois 

06.81.88.65.27 cgaudy@afm-telethon.fr 

Catherine DESJOURS 06.87.01.36.42 cdesjours@afm-telethon.fr 

Jacqueline LAMOTTE Secteur 5 
Belley, Plateau Hauteville 

06.03.09.78.52 
06.23.51.54.71 

Jlamotte2@afm-telethon.fr 

Marcel LAMOTTE mlamotte@afm-telethon.fr 

Jean-luc MARTINET Secteur 6 
Oyonnax, Nantua, Valserhône 

07.71.72.07.63 jlmartinet@afm-telethon.fr 

Michel MARTINEAU 06.85.93.85.35  

Marie-Laure SALLET Secteur 7 
Montrevel, Pont de vaux, 

06.37.02.83.15 mlsallet@afm-telethon.fr 

 

 

 

 

 

 



 

 
8 

 

 

  Téléthon Ain Ouest – 01W 

 

 

      https://www.telethonainouest.fr/ 

 

 

Publication : N° 3 / 2021 de Coordination AFM-Téléthon de l’Ain ouest.     
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